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EUROPE 
AOUT 1936 

A considerer par grandes masses revolution 
de l'Europe d'apres-guerre, le fait majeur, c'est 
l'avenement du nazisme en Allemagne (jan-
vier 1933), qui a realise a l'interieur 1'etat 
totalitaire et, en politique ext£rieure, libere 
l'AUemagne d'une partie des servitudes qui 
lui avaient ete imposees par le Traite de Ver
sailles. On connait les divers etapes de ce re-
dressement t rupture avec la S. D . N. (14 
oct, 1933), qui avait jusque la favorise" les 
amenagements des traites; traite avec la Po-
logne (26 janv. 1934); repudiation des clau
ses militaires du. Traite de Versailles (19 
mars 1935) ; discours d'Hitler repoussant tout 
systeme de securite collective (21 mat 1935); 
reoccupation de la rive gauche du Rhin et 
denonciation unilaterale du pacte de Locar
no (7 mars 1936). En meme temps, se pour-
suivait a un rythme toujours accelere le rear-
mement du Reich, ou plus exactement son 
evolution vers une organisation economique 
et militaire qui rappelle celle d'une ville as-
siegee. On avait une raison plausible 
d'esperer t l'immensit£ et la complexity de la 
transformation de la Reichswehr,, armee de 
mercenaires, en armee a large base nationale, 
le manque d'officiers (17.000 nouveaux), d'ar-
tillerie lourde, d'aviation de bombardement* 
Jusqu'a la fin de 1935, FEtat-major francais 
estimait que 1'instrument forge par von Blom-
berg et Goring ne pourrait etre pret qu'en 
juillet 1938. Depuis Iors, on a du en rabattre 
et abaisser ce delai au debut de 1937. 

En face, la France dont l'armature militai
re n'a certainement pas £te affaiblie, quoi qu'on 
ait dit, par l'arrivee au pouvoir du gouver-
nement du F. P. La capacite defensive de la 
force francaise serait pour ainsi dire sans 11-
mites, s'il n'y avait les eventualites de dehor-
dement par la Suisse, ou par la Belgique et 
meme la -Hollande. Sa capacite offensive a et£ 
fortement reduite par la reoccupation de la 
Rhenanie. Du coup, la valeur de 1* alliance 
francaise diminue d'autant, aux yeux des 
pc rices puissances amies de l'Europe centrale 
et orientale* 

L'Angleterre a pris conscience de la me
nace allemande. Hitler, dans «Mein Kampf», 
a avoue qu'il ne se jetterait jamais dans 
une guerre de revanche ou fl serait certain 
de trouver rAngleterre dans le camp enne-
mi. U marque par la tout le prix que la 
France doit mettre dans une politique d'eo-
tente avec l'Angleterre. La seule excuse va-
lable de M. Laval etait cette consideration rea-
tiste que l'Angleterre etait a la fin de 1935 
trop affaiblie pour affronter l'ltalie (du moins 
pendant la premiere manche). Le pretexte 
(e'en etait un) a perdu toute valeur t l'Anglc-
terre rearme activement, les dernieres paroles 
publiques de Sir Samuel Hoare en temoignent. 
Une convention militaire definitive franco-
britannique, soigneusemeni, tenue a jour par 
des contacts d'etats-majors, sera toujours une 
garantie de paix. Le risque de guerre faiblit 
chaque fois que l'accord franco-anglais se 
resserre. 

* 
* * 

La carte des alliances dans 1'Europe cen
trale et orientale s'est profondement modifiee 

. depuis trois ans; elle se modifie pour ainsi 
dire chaque jour. L'avenement du nazisme y 
a determine un ^enforcement de la politique 
francaise, auquel est assotie le nom de Bar-
thou: pacte d'assistance mutuelle du Nojrd-
Est, entree de l 'U .R .S .S . dans la S .D .N . , 
soudure de la . Petite-Entente et de {'Entente 
balkanique, traite franco-sovietigue (2 mai 
1935). Sous le couvert de mots nouveaux, ce 
« redressement » francais etait un retour a la 
politique des alliances, un non decisif a la 
politique de Briand. Le but majeur en etait 
d'organiser a l'Est un barrage contre l'expan-
sion allemande, d'y dresser un contrepoids a 
la pression que l'Allemagne exercait a l'Ouest. 
Les elements de ce barrage dont t 1) Le bloc 
baltique (Estonie, Lithuanie, Lettonie); 2) la 
Pologne; 3) La Petite-Entente; 4) L'Entente 
balkanique (Yougoslavie, Roumanie, Turquie); 
et derriere ce glacis, V U. R. S. S. Mais ce 
systeme, en apparence formidable, offre une 
cohesion variable, comporte des centres de re
sistance a cote de points fort vulnerables. 

Un premier coup lui a ete port£ par l'ac-
cord germano-polonais. Cet accord, du en par-
tie a certaines causes profondes, geopolitiques, 
avait de quoi rejouir les amis de la paix, 
puisqu'il demontrait la possibility d'apaiser, au 
moins pour un temps, un de ces problemes 
irritants ( id, le Corridor) qui empoisonnent 
l'atmosphere internationale. La cause immediate 
en fut le ressentiment cree" en Pologne par l'ad-
hesion de la France au Pacte a Quatre (16 
juin 1933) qui releguait a l'arriere-plan les 
puissances de second ordre. L'accord germano-
polonais signifiait que l'activite allemande a 
l'Est allait d'abord s'exercer vers I'Autriche 
(putsch de juillet 1934). Depuis lors, l'accord 
austro-allemand (juillet 1936), du meme type 
que l'accord germano-polonais en ce qu'il met 
un terme a la lancinante question de f An
schluss, marque neanmoins un retour de 1'on-
doyante politique du Fiihrer vers les plaines 
polonaises. De la, le declin accentue de 1'influ-
ence du Colonel Beck et la visite du General 
Gamelin a Varsovie (aout 1936) 

Le coup le plus dur, porte au barrage de 
l'Europe orientale, l'a ete par M. Laval. La 
premisse majeure de la politique de M* Laval 
etait que l'ltalie devait etre l'alliee n" 1 de la 
France, et qu'il fallait done meriter la con-
fiance de Mussolini On a vu les effets de 
ce mirage t sans gagner f alliance italienne, 
on a perdu la Petite-Entente qui craint, 
plus encore que f Anschluss, l'hegemonie ita
lienne dans le bassin danubien, et qui s'est 
irritee de voir Laval se desinteresser du con-
flit qui la mettait aux prises avec l'ltalie (point 
culminant i l'attentat de Marseille). Du bloc 
de la Petite-Entente, c'est encore le moellon 
tchecoslovaque qui tleat le mieux, epaule par 
1'U.R.S.S. Mais la Yougoslavie scmble se 
detacher de la France; elle s'est ouverte a 
l'expansion economique allemande* favorisee 
par le clearing-system du Dr. Schacht. Aux 
deux extremites du barrage oriental, il en est 
de meme de la Grece et des pays baltiques* 

* * 

Du moins, la piece maitresse du barrage, 
l'arc-boutant du mur, 1'UJR. S.S^ est-elle unie 
a la France par les liens d'un pacte defensif 
d'ailleurs ouvert aux tierces puissances* Le 
pacte franco-russe est souvent l'objet d'ameres 
critiques, en raison de fidentite de vues du 
gouvernement sovietique et de la HI** Interna
tionale. II engendrerait plus de ma! que de bien, 
favoriserait l'envoi de fonds secrets, l'activite 
des agitateurs. II est remarquable de trouver 
ces critiques dans les ecrits des theoridens du 
nationalisme integral qui louent par ailleurs 
Francois I , le Roi tres chretien, d'avoir su 
s'allier au Sultan, et Richelieu d'etre intervenu 
dans l'Empire en faveur des princes reformes, 
au moment ou il detruisait en France les 
Soviets protestants. Les hommes intelligents 
des milieux diplomatiques et militaires alle-
mands ne s'y sont pas trompes, eux, avant et 
meme depuis 1933: le general von Seeckt qui 
fut Tartisan de l'accord militaire germano-russe 
en vigueur jusqu'a l'avenement du nazisme, n'a 
cesse de denoncer — autant que fake se pou-
vait — l'immense faute commise par le nou-
veau regime en s'alienant gratuitement la Rus-
sie, en allant a l'encontre de cette loi histo-
rique de la politique allemande que Bismarck 
degagea et appliqua sans relache. A cela me-
surons ce que f Allemagne a perdu et ce que 
l'Occident a gagne au pacte franco-russe. Au 
surplus, la propagande et Tor de Moscou (si 
tant est qu'il y en ait encore depuis la faillite 
du trotzkisme) augmentent peut-etre, mais en 
toute rigueur, ne creent pas le risque de re
volution, qui tient a des causes £cononuques 
et sociales plus profondes, faut-il encore le 
dire t 

En somme, toute la question revient a poser 
celle de la priorite entre deux dangers, l'alle-
mand et le russe. Pour nous, poser la question, 
c'est la resoudre. 

* * * 

Enfin depuis octobre 1935 (invasion de 
l'Ethiopie), le probleme mediterraneen est passe 
au premier plan. Un conflit, nouveau dans 
l'histoire europeenne, est ne de rimperialisme 
fasciste, entre l'ltalie et 1'Angleterre. Vu sous 
un certain angle, les evenements d'Espagne en 
sont une episode (1) . Le conflit italo-ethiopien 
et les evenements d'Espagne ont fait apparaltre 
la solidarite des deux dictatures allemande et 
italienne. Un accord tacite lie de toute evidence 
Hitler et Mussolini, au moins provisoirement. 
L'accord austro-allemand de juillet dernier, en 
releguanf} & Farriere-plan le probleme de 
VAnschluss, supprime pour quelque temps l'ob-
tacle le plus important a cette tactique synchro-
nisee continue, a cette inquietante manceuvre 
diplomatique « par lignes interieures & des 
Puissances centrales. 

Henri LAURENT. 

(1) V. Combat, n° 4, 15 aout, p. 4: La politi

que de nonintervention. 
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